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LE SOIJVEFBAIN PONTIFE

1ET L.E, CANAD)IENS FRANÇAIS i) MANI'i01A.

L'été dernier la Socit Sit -.Je«un-Bot- provinciale du Ma-
nitoba a fait signer dans nos paroisses canadien nes-f ian,,aises une
adresse de protestations contre les fêtes italiennes destinées à commé-

morer le cinquantenaire de l'enlèvement dlu pouvoir temporel du
Pape. Au mois de novembre. S. G. Mgr l'Archevtqueý a transmis ces
protestations au Saint-Père, qui en remercie les signataires par l'en-
tremise de S. E. le Cardinal Secrétaire d'Etat.

A YOTRE SAINVT PERE LE P.APE, PIE, X.

Tiis SAINT PÈRIE,

Considérant que l'histoire nous fournit dans ses pages la prý-tve
authentique du don des Etats liontificaux au Chef visible de l'Eglisc
catholique;

Considérant que ce don, fait et consacré par des rois chrétiens,
assurait au Vicaire du Christ une indépendance et une protection qui
rendaient plus stable la capitale du monde catholique, et plus fruc-
tueux les rayonnements de la lumière évangélique jaillissant sans en-
traves de ce foyer divin;

Considérant que les puissances catholiques ont, pendant plusieurs
siècles, reconnu, secondé et protégé le pouvoir temporel des Papes;

1Considérant que les puissances non catholiques elles-mêmes ont
proclamé, et proclament encore, la légitimité de la royauté élective di.


